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Direction régionale et interdépartementale 

de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France 
 

 

 

Décision n° 2025-236 du 21 novembre 2025 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims  

au sein de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines 

 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Île-de-France,  

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-1 et suivants,  

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 12 août 2025 nommant Fabrice MASI directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, à compter du 

25 août 2025, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2024 portant répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail,  

 

Vu la décision n° 2025-046 du 28 mars 2025 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France relative à la localisation et à la délimitation des unités 

de contrôle et des sections d’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail 

et des solidarités des Yvelines, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Sont nommés responsables d’unités de contrôle d’inspection du travail de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines les agents suivants : 

• Unité de contrôle n°1 : Madame Agnès DAVID, Directrice Adjointe du Travail ;  

• Unité de contrôle n°2 : Monsieur Jacques POM, Directeur Adjoint du Travail ; 

• Unité de contrôle n°3 : Madame Laila EL-MAAKOUL, Directrice Adjointe du Travail ;   

• Unité de contrôle n°4 : poste vacant, l’intérim est assuré par Madame Laila EL-MAAKOUL, Directrice 

Adjointe du Travail. 

 

Article 2 : Sans préjudice des dispositions de l’article R. 8122-10 1° du code du travail et conformément aux 

dispositions de l’article R. 8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection du travail 

de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines les agents suivants :  

 

1. Unité de contrôle n°1 : 

• Section 1 : Madame Evelle SIROT, Inspectrice du Travail ; 

• Section 2 : Madame Annie ANGER, Inspectrice du Travail ; 

• Section 3 : Madame Sandrine BERTINO, Inspectrice du Travail ; 

• Section 4 : Madame Marie-Michelle ALGAIN, Inspectrice du Travail ; 
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• Section 5 : Madame Anne-Laure MERELLE, Inspectrice du Travail ;  

• Section 6 : Madame Nolwenn MAUROT, Inspectrice du Travail, et Madame Agnès DAVID, Directrice 

Adjointe du Travail pour l’établissement STANNIS, sis 1 IMPASSE CHARLES TELLIER 78520 Limay ;  

• Section 7 : Madame Nathalie DE CARVALHO, Inspectrice du Travail ; 

• Section 8 : section vacante, l’intérim est assuré par : 

▪ Madame Sandrine BERTINO, Inspectrice du Travail, sur la commune d’Achères 

▪ Madame Agnès DAVID, Directrice Adjointe du Travail, sur la commune d’Andrésy 

▪ Madame Nathalie DE CARVALHO, Inspectrice du Travail, sur la commune de Poissy ; 

• Section 9 : Madame Anaïs FERKELI, Inspectrice du Travail ; 

• Section 10 : Madame Capucine GAMBA, Inspectrice du Travail ; 

• Section 11 : Madame Lucie TELBOIS, Inspectrice du Travail ; 

 

2. Unité de contrôle n°2 : 

• Section 1 : Monsieur Florian TABUTEAU, Inspecteur du travail ; 

▪ Section 2 : section vacante ; l’intérim est assuré par Monsieur Frank GALEA, Inspecteur du Travail ; 

• Section 3 : Madame Catherine PAGAN, Inspectrice du travail ;  

• Section 4 : Madame Aurore GIRARD-WASKIW, Inspectrice du Travail ; 

• Section 5 : Monsieur Frank GALEA, Inspecteur du Travail ; 

• Section 6 : Madame Karine TURQUER, Inspectrice du Travail ; 

• Section 7 : Madame Estelle GIAPPESI SEHEDIC, Inspectrice du Travail ; 

• Section 8 : Monsieur El Hadji Alce SECK, Inspecteur du Travail ;  

 

3. Unité de contrôle n°3 : 

• Section 1 : Madame Chloé MARIE, Inspectrice du Travail ;  

• Section 2 : Madame Nabila GUENDOUZ, Inspectrice du Travail ; 

• Section 3 : Monsieur Ronel CHOUT, Inspecteur du Travail ; 

• Section 4 : Madame Catherine BOUGIE, Directrice Adjointe du Travail (à l’exception des chantiers du 

BTP) ; 

Madame Christine COLLON, Inspectrice du Travail, pour toute activité exercée sur l’emprise d’un 

chantier du BTP ; 

• Section 5 : Madame Christine COLLON, Inspectrice du Travail ; 

• Section 6 : Monsieur Sylvain QUEVAL, Inspecteur du Travail ;  

• Section 7 : Monsieur Guillaume LETERREUX, Inspecteur du Travail ; 

• Section 8 : Madame Marina BARBIER, Inspectrice du Travail ; 

• Section 9 : Madame Virginie PETIT, Inspectrice du Travail ; 

 

4. Unité de contrôle n°4 : 

• Section 1 : Monsieur Adrien LECOMPERE, Inspecteur du Travail ; 

▪ Section 2 : Monsieur Sébastien DECROIX, Inspecteur du Travail ; 

▪ Section 3 : Madame Brigitte BENOIT, Contrôleur du Travail ; 

Madame Isabelle GAULTIER, Inspectrice du Travail, est habilitée à prendre les décisions relevant de 

la compétence exclusive de l’Inspecteur du Travail en vertu de dispositions législatives ou 

réglementaires ; 

• Section 4 : Monsieur Said HAMDI, Inspecteur du Travail ; 

• Section 5 : Monsieur Amine BELKIRI, Inspecteur du Travail ;  

• Section 6 : Monsieur Hugues POULAIN, Inspecteur du Travail ; 

• Section 7 : Madame Isabelle GAULTIER, Inspectrice du Travail ; 

• Section 8 : Madame Camille AHOUANTO, Inspectrice du Travail ; 

• Section 9 : Madame Armelle COLLIGNON, Inspectrice du Travail ; 

• Section 10 : section vacante, l’intérim est assuré par Monsieur Hugues POULAIN, Inspecteur du 

Travail ; 
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Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 2 

ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après :  

• Unité de contrôle n°1 : 

- Intérim des Inspecteurs du Travail :  

L’intérim d’un Inspecteur du Travail de l’unité de contrôle n°1 absent ou empêché peut être assuré par un 

autre inspecteur de l’unité de contrôle n°1 ou à défaut par le responsable de l’unité de contrôle de l’UC1 

et le cas échéant par un contrôleur de l’unité de contrôle n°1 pour les établissements de moins de 50 

salariés. 

- Intérim des Contrôleurs du Travail :  

L’intérim d’un Contrôleur du Travail de l’unité de contrôle n°1 absent ou empêché sera assuré par un autre 

contrôleur de l’unité de contrôle n°1 et le cas échéant par un inspecteur de l’unité de contrôle n°1. 

• Unité de contrôle n° 2, 3 et 4 : 

- Intérim des Inspecteurs du Travail :  

L’intérim d’un Inspecteur du Travail des unités de contrôle 2, 3 ou 4, absent ou empêché, sera 

prioritairement assuré par un autre inspecteur de la même unité de contrôle, à défaut par un inspecteur 

de l’une des deux autres unités de contrôle ou par l’un des responsables des unités de contrôle des UC 2, 

UC3 ou UC4 et le cas échéant par un Contrôleur du Travail de la même unité de contrôle ou de l’une des 

deux autres unités de contrôle pour les établissements de moins de 50 salariés.  

- Intérim des Contrôleurs du Travail :  

L’intérim d’un Contrôleur du Travail des unités de contrôle 2, 3 ou 4, absent ou empêché, sera 

prioritairement assuré par un autre contrôleur de la même unité de contrôle, à défaut par un contrôleur 

de l’une des deux autres unités de contrôle et le cas échéant par un Inspecteur du Travail de la même unité 

de contrôle ou de l’une des deux autres unités de contrôle. 

 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un des responsables d’unité de contrôle désignés aux 

articles 1 et 2 ci-dessus, l’intérim sera assuré par l’un des trois autres responsables d’Unité de Contrôle de 

la direction départementale de l’emploi du travail et des solidarités des Yvelines. 

 

Article 5 : La présente décision prend effet le 9 décembre 2025 et abroge la décision n° 2025-176 du 03 

septembre 2025 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des 

intérims de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines.  

 

Article 6 : Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile-de-France est chargé de l’application de la présente décision, qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la région Ile-de-France. 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 21 novembre 2025 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités,  

 

 

SIGNE 
 

Fabrice MASI 
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